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Téléphone 0164018120

Courriel noyen.seine@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture au public :

les lundis,mardis et mercredis 

de 8h à 17h

Permanence le samedi matin 

de 10h à 12h

SITE INTERNET 

COMMUNAL

www.noyensurseine.fr

ETAT CIVIL

DECES

COULON Hélène 01 septembre 2024

ancienne conseillère municipale

L’été a vu la concrétisation de plusieurs projets : 
la refection du presbytère page 7, la construction du 
garage communal  page 6 et l’aménagement du secrétariat 
de la mairie  page 6 et a mis à l’honneur la solidarité de 
nos habitants qui ont donné de leur temps pour aider 
à l’entretien  de nos espaces verts. et au sein de nos 
associations. En effet vous êtes nombreux à entretenir vos 
trottoirs et à nous aider pour rendre la vie de tous plus 
agréable pages 8 à 11.

Un grand merci à tous !  

L’équipe rédactionnelle
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Vie communale
Extrait du Conseil municipal du 01 
juillet 2024
Secrétaire de séance : Sabine Delaveau

ENQUETE PUBLIQUE- PARCELLAIRE - 
REALISATION DE LA MISE A GRAND GABARIT 
DE LA SEINE SUR LE TERRITOIRE DES 
DEPARTEMENTS DE LA SEINE ET MARNE ET DE 
L’AUBE DU 10 JUIN AU 11 JUILLET 2024.

Monsieur Le Maire rappelle que par arrêté 
préfectoral N° 2024/11/DCSE/BPE/EXP une 
enquête publique – parcellaire - relative à la 
réalisation de la mise à grand gabarit de la 
Seine sur le territoire des départements de 
la Seine-et -Marne et de l’Aube est mise à la 
disposition du public pour la période du 10 
Juin au 11 Juillet 2024.

Précise qu’une enquête publique – mise à 
grand gabarit de la Seine – s’est déroulée du 
18 Janvier au 18 Février 2021.

Rappelle la délibération du Conseil municipal 
N° 11 2021, approuvant les remarques 
déposées sur le registre, émises au nom de la 
commune de Noyen Sur Seine, à savoir :

Indique que plusieurs parcelles communales 
sont concernées par une procédure 
d’expropriation sur une emprise partielle – 
liste ci-dessous -

Monsieur le Maire 
Invite le Conseil municipal à se prononcer 
Sollicite l’autorisation de signature de 
tout document se rapportant au dossier 
d’expropriation.

Le Conseil municipal entendu l’exposé du 
Maire, à l’unanimité des membres présents,

Donne pouvoir au Maire pour signer 
toute pièces se rapportant à la procédure 
d’expropriation partielle des parcelles 
communales concernées
Maintien ses demandes des compensations 
faites par délibération N° 11 2021. 
Sollicite que les travaux exécutés sur 
l’emprise des parcelles – B 536/538/540/542 – 
préservent les aménagements et l’intégralité 
de la mare pédagogique.

DELEGATION CONSENTIE AU MAIRE -15e - De 
décider de la conclusion et de la révision du 
louage de choses pour une durée n’excédant 
pas douze ans
 
M. le Maire rappelle à l’assemblée que les 
dispositions du Code Général des Collectivités 



Vie communale
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Territoriales (article L.2122-22) permettent 
au Conseil Municipal de déléguer au maire un 
certain nombre de ses compétences. 
Il avait été pris le 27 mai 2020 une 
délibération N° 09 2020 fixant ces délégations 
qui s’avèrent incomplètes. 
M. le Maire propose d’ajouter à cette 
délibération N° 09 2020 le point suivant : 
15e - De décider de la conclusion et de la 
révision du louage de choses pour une durée 
n’excédant pas douze ans ;
M. le Maire pourra donc signer au nom de la 
Commune les baux de location concernant les 
bâtiments communaux – logements et locaux 
commerciaux –
Le Conseil municipal, 
Vu la délibération N° 09 2020 ,
Vu l’article L.2122-22 du CGCT, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres présents, décide de confier à M. 
le Maire, pour la durée de son mandat, la 
délégation suivante : 15e - De décider de 
la conclusion et de la révision du louage de 
choses pour une durée n’excédant pas douze 
ans

MODALITES ET AUTORISATION DE MISE EN 
LOCATION – APPARTEMENTS 15 et 17 RUE DE 
L’EGLISE

Monsieur le Maire expose que les travaux 
de réhabilitation des deux appartements 
sis au 15 et 17 rue de l’Eglise sont à présents 
terminés et qu’il convient d’autoriser la 
mise en location, et de définir les modalités 
tarifaires et de gestion.
Monsieur le Maire propose que le loyer de 
chaque appartement soit fixé à 920.00 € 
mensuels (neuf- cent vingt) sans charges 
locatives, autres que les redevances légales, 
notamment la taxe d’ordures ménagères.
Chaque locataire assurera les charges les frais 
– chauffage électrique – eau – téléphonie- 
Propose de confier la gestion (entrée et 

sortie des lieux - rédaction du bail de 
location) à la Ste GESTIM – 9 Rue Abeillard – 
7710 Provins - Huissiers de justice, dûment 
habilités à exercer l’activité d’Administrateurs 
d’immeubles en vertu des dispositions de 
l’article 20 du décret du 29/12/1956- 
Monsieur le Maire invite le Conseil municipal 
à se prononcer.
Le Conseil municipal, entendu l’exposé du 
Maire et après en avoir délibéré,
APPROUVE la mise en location des 
appartements sis au 15 et 17 Rue de l’Eglise
APPROUVE la fixation des loyers à 920.00 € - 
neuf cent vingt- qui seront revalorisés chaque 
année selon la réglementation en vigueur.
Autorise le Maire à signer toutes pièces se 
rapportant au dossier

CREATION POSTE ADJOINT TECHNIQUE 
CONTRACTUEL NON PERMANENT

Le Maire rappelle à l’assemblée :

Conformément à l’article L. 313-1 du code 
général de la fonction publique, les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité 
ou de l’établissement.

Il appartient donc au Conseil Municipal de 
fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services.

Les collectivités locales peuvent ainsi recruter 
des agents contractuels sur des emplois non 
permanents sur la base de l’article L. 332-23 
1° du code général de la fonction publique, 
afin de faire face à un accroissement 
temporaire d’activité.
Ces emplois non permanents ne peuvent 
excéder 12 mois pendant une même période 
de 18 mois consécutive.



                                                Vie communale

Le Carnavalet N° 140 Septembre 2024  Page 5

Festivités du 15 août

Compte tenu de la réorganisation temporaire 
des travaux de gestion des espaces verts et 
de l’entretien des bâtiments, il convient de 
créer un emploi non permanent pour un ac-
croissement temporaire d’activité à temps 
complet à raison de 35heures hebdomadaires 
dans les conditions prévues à l’article L. 332-
23 du code général de la fonction publique.

Le Maire  propose à l’assemblée :

Le recrutement d’un agent contractuel dans 
le grade d’adjoint technique relevant de la 
catégorie hiérarchique C pour faire face à 
un besoin lié à un accroissement temporaire 
d’activité pour une période de 12 mois 
maximum pendant une même période de 18 
mois  à compter du  25 Septembre 2024 

Cet agent assurera des fonctions d’adjoint 
technique à temps complet.

Il devra justifier d’une qualification ou 
expérience dans l’entretien des espaces 
verts et des travaux simples d’entretien des 
bâtiments.
La rémunération de l’agent sera calculée par 
référence à la grille indiciaire du grade de 
recrutement.

Monsieur le Maire est chargé de recruter 
l’agent contractuel affecté à ce poste et de 
signer un contrat de travail.

Le conseil municipal après en avoir délibéré,

Vu le code général de la fonction publique, et 
notamment l’article L. 332-23 du code général 
de la fonction publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris 
pour l’application de l’article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels 
de la fonction publique territoriale,

DECIDE :

Article 1 : d’adopter la proposition du Maire.

Article 2 : d’inscrire les crédits correspondants 
au budget de l’exercice en cours.

Article 3 : les dispositions de la présente 
délibération prendront effet après 
transmission aux services de l’Etat et 
publication et ou notification. 

Article 4 : Le Maire certifie sous sa 
responsabilité le caractère exécutoire de 
cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif compétent dans un délai de 
deux mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de sa publication.
Le Tribunal Administratif de Melun peut être 
saisi au moyen de l’application informatique 
Télérecours citoyen accessible par le biais du 
site www.telerecours.fr.

ADOPTÉ à l’unanimité des membres présents

 
Divers : M Pierre Yves de BECO présente les 
projets de la Réserve Naturelle pour les mois 
à venir.

(...) Ce compte rendu est disponible sur le site internet 
communal.
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Vie communale
AMENAGEMENTS/TRAVAUX

Garage communal

Projet voirie

Aménagement mairie

L’aménagement de notre ancien préau en garage 
communal se termine. Il reste quelques travaux 
de maçonnerie et l’électricien doit venir faire les 
branchements. Un établi et des rangements seront 
installés afin de faciliter le stockage du matériel.

Anita a pu intégrer son 
nouveau bureau au cours 
de l’été et bénéficie des 
nouveaux aménagements

Des devis ont été demandés en prévision de la 
réfection de :
- la réfection de la route du VEZOULT.
- la réfection de la rue des PIEDS CORNUS.
- L’extension du trottoir PMR  route de l’espérance.
- La jonction trottoir PMR espace des ARCHES  rue 
GRANDE et la PLACE DU VILLAGE.
- Réflexion sur la possibilité de ralentir les véhicules au 
Port-Montain au niveau de la courbe de la ferme.

Lorsque les montants de ces devis seront connus, 
les travaux seront planifiés suivant les possibilités 
du budget 2025

Sécurisation

De la peinture blanche 
a été ajoutée afin de 
rendre plus visible ces 
aménagements.



                                                Vie communale

Le Carnavalet N° 140 Septembre 2024  Page 7

Parc de la salle polyvalente

Presbytère

Nous adressons nos remerciements aux élus qui ont donné de leur temps afin de nettoyer le terrain de 
boules et les jeux des enfants. Du sable y a été ajouté gratuitement par A2C. De nouveaux buts  de foot 
ont été installés.

Les logements sont 
prêts à accueillir 
nos locataires à qui 
nous souhaitons la 
bienvenue. 
Il reste quelques 
aménagements 
extérieurs à effectuer cet 
automne.

                                      vie scolaire
119 élèves ont repris le chemin de l’école du rpi en cette rentrée 
2024, accompagnés d’une nouvelle équipe enseignante.

Mme Nathalie Alix , en charge de la classe de Petite et Moyenne 
Section, assurera également la fonction de directrice.

Mme Emilie Lauret sera la nouvelle enseignante des Moyenne et 
Grande section, Mme Jihane Ben-M-Henri des CP et CE2, Mme 
Morgane Lage Numes des CE2-CM1 et Mme Marion Guillermin 
des CE1-CM2

Nous leur souhaitons une belle année scolaire.
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    Vie communale/ vie associative
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Festivités du 15 août
FÊTE COMMUNALE

Notre pique nique du 15 août a réuni, au plus fort de la fête, près de 250 personnes venues partager 
repas, musique et danse dans une ambiance électrique…
Après un apéritif collectif, chacun a pu dîner au son de la musique du talentueux DJ « Thierry 
Animations ».
Puis, les lampions ont été distribués aux enfants pour la retraite aux flambeaux.
Un magnifique feu d’artifice a ensuite été tiré sur la Seine.
La soirée dansante a alors prolongé la fête…jusqu’au bout de la nuit !

* Un grand merci à tous les bénévoles qui se sont chargés de la tonte et du nettoyage du terrain.

La préparation du terrain, le montage des barnums et la mise en place des tables 
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    Vie communale /vie associative
Les jeux

L’apéritif

La soirée et les animations musicales
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vie associative  cdfnoyen@yahoo.com

Fête de la musique

A vos agendas
- Halloween   31 octobre 2024   
- Beaujolais nouveau  22 novembre 2024
- Noël des aînés                 30 novembre 2024
- Noël des enfants  1er décembre 2024
- Brocante de printemps 13 avril 2025
- Pâques   21 avril 2025
- Fête de la musique  Juin 2025 (date à déterminer)
- Pique nique feu d’artifice 15  août 2025
- Brocante d’automne  28 septembre 2025

L’assemblée générale annuelle du Comité des Fêtes se tiendra le 1er février 2025
Sous réserve de modification.

Organisée par la Communauté de Communes, 
Noyen avait posé sa candidature, qui a été retenue, 
pour faire partie des villages bénéficiaires d’une 
scène et d’un orchestre pour cette manifestation. Le 
reste de l’organisation étant confié à chaque village.
Environ 150 participants ont pu dîner sur place grâce 
à deux camions de restauration et d’une buvette.
La musique battait son plein et les danseurs avaient 
investi la piste, quand deux orages soudains ont 
écourté la fête qui a pu néanmoins continuer à 
l’intérieur pour les « résistants » !
Ce fut malgré tout une belle soirée dont nous nous 
souviendrons !



ASLCN
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Repas

vie associative

Le samedi 8 juin a eu lieu le traditionnel repas qui marque la 
clôture de la saison (septembre 2023/juin 2024). 
Les membres participants aux différentes activités se sont retrou-
vés autour d’un barbecue. La chance était au rendez-vous car 
nous avons eu une journée sans pluie. 
L’activité couture reprendra le 07 octobre.Téléphone  06 71 43 53 73

 Mail : ASLCN77114@gmail.com

Musée GALOYER 

La seconde assemblée générale de 
l’association à eu lieu le 5 juillet.
Nous comptons une quinzaine de 
membres.
Le musée n est pas ouvert en 
permanence mais à l'occasion 
d’événements culturels comme les 
journées du patrimoine bien sûr ainsi 
que sur demande de groupes (scolaires 
ou pas).
Nous avons expérimenté, avec l’école 
de Chalmaison, un partage de quelques 
oeuvres et de petits films pour les 
enfants de primaire qui s’est révélé 
concluant et  nous avons l’ntention de 
répéter cette expérience avec les écoles 
de la communauté de communes.
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Scanner le QR CODE pour 
accéder directement au site 

internet communal

Informations générales
SACPA

Sne77

En cas de problème ou pour toute question relative à l’eau de la commune vous pouvez joindre le service 

des eaux Sne77 au     0185539667

Cabinet infimier
Pour les soins à domicile, ainsi que pour les rendez-vous au cabinet situé rue grande, vous pouvez joindre 

Madame Claire PAPON infirmière libérale au :  07 66 24 98 85

Si vous trouvez un animal domestique ou sauvage mort sur la voie publique, informer la mairie qui le 
fera enlever par la SACPA Société d’assistance pour le contrôle des populations animales.

Crèche «Notre nid douillet»


